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Le 1er janvier 2006 entrait en vigueur une série de mesures visant à simplifier
l’instruction budgétaire et comptable M14. Objectif : plus de lisibilité dans les
documents financiers de la collectivité. Un an après, le premier bilan est
globalement positif.

Après un exercice 2006 exceptionnel (2,7 % de croissance), la zone euro va subir
en 2007 un freinage de son activité, lequel devrait être bref et limité.
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Réforme de la M14 
L’objectif de clarté est atteint

Selon le dernier Rapport de
l’Observatoire des finances loca-
les, « le montant des intérêts de
la dette a diminué de plus de la
moitié depuis 10 ans […], on ne
saurait assez souligner l’impor-
tance de la baisse des intérêts
de la dette dans les budgets
locaux ». Il faut, en effet, se féli-
citer de la capacité des collectivi-
tés à avoir su gérer leur dette
de façon à tirer pleinement 
partie de la baisse des taux.
Toutefois, le potentiel de baisse
est désormais derrière nous et
les collectivités ne pourront plus
guère voir le taux d’intérêt
moyen continuer à reculer sub-
stantiellement. Sauf à vouloir
privilégier un effet d’affichage,
en recourant, par exemple, à
des emprunts dits « à barrière »
(lesquels présentent un taux
d’intérêt initial bonifié mais sus-
ceptible d’être révisé ultérieure-
ment selon l’évolution de la
courbe des taux). Souvent perti-
nents, ces montages doivent
néanmoins être retenus en
connaissance de cause : lors-
qu’elle emprunte sur 10 ou 20
ans, la collectivité doit considé-
rer sa capacité à garder durable-
ment la main sur sa gestion de
dette et non pas uniquement
privilégier le taux d’origine !
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Réforme de la M14  
Plus de lisibilité… 
Un an après la mise en œuvre des assouplissements de l’instruction M14, inspirés par les propositions
d’un groupe de travail mis en place par le Comité des finances locales, élus locaux et directeurs
financiers des collectivités tirent un premier bilan positif.

« La réforme entrée en vigueur
en janvier 2006 a permis un vrai
saut qualitatif dans la présen-
tation des comptes », estime
Etienne Mirakoff, directeur
général adjoint du pôle régle-
mentaire et financier de la mai-
rie de Poitiers et membre du
groupe de travail mis en place
fin 2004 par le Comité des
finances locales sur un assou-
plissement de l’instruction
M14.
Un « saut qualitatif », même si,
précise Jean-Claude Frécon,
sénateur-maire de Pouilly-les-
Feurs (Loire) et président de ce
groupe de travail, « on a pu
constater un certain flottement
dans la mise en œuvre dû au
retard de publication des textes
intervenue en décembre 2005,
quelques jours avant l’entrée en
vigueur de la réforme ».

Lien entre
investissement et
fonctionnement
Selon Etienne Mirakoff, les
objectifs sont néanmoins
atteints. Principal gain de la
réforme : une maquette unique,
pour toutes les communes,
quelle que soit leur taille, où
« les dépenses réelles sont iden-
tifiées par rapport aux flux d’or-
dre», indique Christian Laurent,
chef du bureau de la réglemen-
tation comptable du secteur
local à la Direction générale 
de la comptabilité publique
(DGCP). Cette nouvelle présen-
tation permet désormais aux

élus, qui se sentent parfois per-
dus face aux documents bud-
gétaires et comptables de leur
commune, de faire clairement le
lien entre les informations
inscrites dans la section de
fonctionnement et celles de la
section d’investissement. « Ils
peuvent aussi plus facilement
flécher le recours à l’impôt »,
note Etienne Mirakoff. Un argu-
ment qui ne convainc qu’à moi-
tié le président de l’Association
des maires ruraux de France
(AMRF), Gérard Pelletier, maire
de Raze (Haute-Saône). Pour
celui-ci, « les maires ruraux ne
sont intéressés que par deux
informations : quelle est leur
marge de dépenses et l’équili-
bre des comptes. Le reste… peu
leur chaut. »
Pourtant, il y a d’autres avan-
tages à cette nouvelle présen-
tation. Comme l’allègement du
nombre des  annexes à joindre
au budget ou la simplification

de la présentation croisée par
fonction. Désormais, le budget
consacré à l’eau et à l’assainis-
sement, par exemple, ne fait
apparaître que les informations
relatives à cette activité. « On
en retrace plus que ce qui inté-

resse directement le budget »,
développe Etienne Mirakoff.
Résultat : une économie de plu-
sieurs dizaines de pages d’an-
nexes ! « Ce point est très posi-
tif car les élus se plaignaient
beaucoup de l’ampleur des
documents annexés aux bud-
gets, précise Christian Laurent.

Souplesse de gestion
Au-delà de ces mesures de sim-
plification de la présentation
budgétaire et comptable, la
réforme du 1er janvier 2006
pose aussi des règles nouvelles
qui permettent une plus grande
souplesse de gestion ainsi
qu’un allègement des procédu-
res complexes.
Le régime des provisions s’en
trouve ainsi particulièrement
facilité. Il se fonde désormais
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Les points majeurs de la réforme
1. Une plus grande souplesse de gestion

◗recours aux autorisations d’engagement
◗simplification du régime des provisions
◗possibilité de reprendre (dans certains cas) des excédents
d’investissement en recettes de fonctionnement

2. L’allégement des procédures complexes
◗débudgétisation de certaines opérations patrimoniales
◗simplification de la provision des cessions d’actifs
◗simplification du traitement du versement de subventions

d’investissement 
3. Simplification des documents budgétaires

◗maquette unique pour toutes les communes
◗diminution du volume des annexes
◗présentation croisée (nature, ventilée par fonction) 

simplifiée à un chiffre
◗certaines annexes ne sont plus jointes qu’au compte 

administratif et non plus au budget



lalettre
du Crédit Agricole

sur des risques réels, et se
confond donc avec les règles de
droit commun.

Opérations
débudgétisées
Importante revendication des
élus, une série d’opérations
patrimoniales a été débudgéti-
sée. En clair, certaines opéra-
tions, si elles nécessitent tou-
jours une écriture comptable,ne
conduisent plus à une délibéra-
tion en conseil municipal. Un
exemple : les apports en nature
ne sont plus considérés comme
des cessions et font désormais
l’objet d’une comptabilisation
par opérations non budgétaires
de haut de bilan.
D’autres opérations sont tou-
jours traitées dans le budget,
mais de manière simplifiée. Les
cessions d’immobilisations à
titre onéreux ne requièrent plus
qu’une seule inscription au
budget : celui du prix de ces-

sion, en section d’investisse-
ment, contre cinq inscriptions
avant la réforme. But de la
manœuvre : « Améliorer la lisi-
bilité du budget qui identifie
clairement la recette d’investis-
sement que constitue le prix de
cession », analyse Christian
Laurent.

Contorsions
Dans la pratique, cet assouplis-
sement oblige toutefois à
quelques contorsions. « Quand
nous prévoyons une recette 
d’opération de patrimoine en
investissement, nous la réa-
lisons en recette de fonction-
nement ce qui a pour consé-
quence un gonflement artificiel
de notre autofinancement »,
affirme Bénédicte Fleury, direc-
trice des affaires financières à
Boulogne-Billancourt (Hauts-
de-Seine).Au cours de la procé-
dure de notation par agence de
cette commune, cette opération

nécessite donc un retraitement.
La débudgétisation, pour cer-
tains, n’est cependant pas
encore allée assez loin. Ainsi,
Philippe Laurent, maire de
Sceaux (Hauts-de-Seine) et pré-
sident de la commission des
finances à l’Association des
maires de France (AMF), fait
valoir qu’il faut « mettre fin au
parallélisme total entre ques-
tions budgétaires et questions
comptables. Certaines écritures
polluent la lecture des comptes
communaux », insiste-t-il, en
prenant en exemple l’amortis-
sement.
Cette position est contestée et
ne reçoit pas l’assentiment de
tous. Beaucoup, précise Christian
Laurent, estiment que « l’amor-
tissement constitue un autofi-
nancement obligatoire et que
l’inscrire au budget permet à la
collectivité de dégager une res-
source pour le financement des
investissements. La débudgéti-
sation de ce type d’opérations
(provisions, amortissements,
charges rattachées, etc.), qui
n’assurerait plus un réel finan-
cement budgétaire a des limites
et ne doit pas concerner tout 
ce qui peut avoir un impact sur
l’autofinancement. » 
Cette débudgétisation nécessi-
terait une réflexion profonde
sur un dispositif qui est un des
garants des équilibres budgé-
taires et de la bonne santé
financières des collectivités.

Compte financier
unique
La Cour des comptes pourrait
évoquer  au cours de l’année
2007 une réflexion sur la réali-
sation d’un compte financier
unique, à l’instar des hôpitaux,
réalisé en fin d’année par 
l’ordonnateur et le comptable.
Pour Philippe Laurent, il pourrait
s’agir d’un premier pas en direc-
tion de la fin du parallélisme.
Mais sur l’instruction M14 à

proprement parler, il n’est pas
souhaitable d’entreprendre de
nouvelles réformes avant une
période de stabilisation.
Christian Laurent indique quant
à lui  : « Nous avions convenu
de laisser quelques années aux
nouvelles mesures pour être
appréhendées par les acteurs
locaux ».
Un nouveau chantier réside
aujourd’hui dans l’adaptation
de l’instruction M4 – celle qui
concerne les établissements
publics industriels et commer-
ciaux - afin qu’elle intègre à son
tour certaines modifications de
la M14. ■
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Quel premier bilan tirez-vous de la
mise en œuvre de l’assouplissement
de la M14 

J-C. F. : Les retours du terrain sont positifs.
Un seul point reste épineux.Avant la réfor-
me, les modifications mineures du budget
faisaient l’objet d’une délibération en
conseil qui tenait sur une seule page. Le
groupe de travail avait insisté pour que
cette mesure perdure. Pourtant, certaines
communes, dans certains départements,
nous ont rapporté qu’au titre du contrôle de
légalité, le préfet exigeait une réédition
complète du budget dans ce cas.
C’est inacceptable ! J’ai donc interpellé le
directeur général des collectivités locales
sur ce point en juillet dernier. Mais rien n’a
encore été fait…

Faut-il aller plus loin dans la réforme ? 

J-C. F. : Dans cinq ou six ans, il faudra réamé-
nager la M14 encore une fois. Rien que pour
tenir compte des modifications législatives
qui ont un impact sur le budget des commu-
nes,comme la départementalisation des ser-
vices d’incendie et de secours. Les précé-
dentes instructions, la M11 et la M12, ont
été valables quarante ans. La M14 a donc
encore de beaux jours devant elle !

A l’heure de l’informati-
sation, la plupart des
opérations comptables
sont traitées par des 
logiciels informatiques.
Chaque réforme de la
maquette induit donc 
une évolution de ces 
programmes. En 1997,
au moment de l’entrée 
en vigueur de la M14,
déjà, les responsables
financiers des collectivi-
tés avaient déploré de
nombreux « bugs » des
logiciels. En 2006, « cela
s’est beaucoup mieux
passé », juge Etienne
Mirakoff.
Pourtant, de nombreux
retards de livraison du
nouvel outil informatique
ont été constatés.
Au grand regret de
Christian Laurent qui 
rappelle que les pres-
tataires informatiques 
ont été avertis très 
en amont, avant même 
la publication des textes,
des nouvelles orienta-
tions de la M14.

Les logiciels 
en retard

Jean-Claude
Frécon

Sénateur-maire de Pouilly-
les-Feurs (Loire) et prési-
dent du groupe de travail
sur la M14 au Comité des

finances locales
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EN BREF
Un cru 2006
exceptionnel
L’année 2006 a été marquée en
zone euro par la mise en place
d’une reprise vigoureuse, tou-
chant tous les pays de la zone.
Un rebond des exportations et
de l’investissement a été encou-
ragé par une forte dynamique
des échanges mondiaux et des
conditions financières favora-
bles (taux d’intérêt bas, euro
stable). La reprise a permis, en
se consolidant, de réveiller
l’emploi et la consommation
des ménages.

Des chocs négatifs 
en 2007
A ce stade, le climat des affai-
res n’a que peu baissé depuis
son pic de la mi-2006. Dans
pratiquement tous les secteurs
et tous les pays, les enquêtes de
confiance se maintiennent à
des niveaux élevés, ce qui sug-
gère que la reprise est robuste.
Les carnets de commandes sont
jugés bien étoffés. On ne voit
guère de raisons pour lesquel-
les l’investissement et la
demande étrangère devraient
subitement s’effondrer.
Pour l’année 2007, dans un
environnement externe moins
porteur, une modération des
rythmes d’activité est attendue.
Elle sera d’ampleur variée sui-
vant les pays en raison de chocs
spécifiques. L’Allemagne sur-
tout, l’Italie dans une moindre
mesure, ont fait le choix d’une
politique budgétaire plus res-
trictive. Dans d’autres pays, le

dynamisme des marchés immo-
biliers, qui avait soutenu l’acti-
vité de construction et la
demande des ménages, va un
peu diminuer. Pour l’ensemble
de la zone, la croissance fléchi-
rait à 2 %, chiffre qui cor-
respond à peu près à la
moyenne de long terme.

Encore un peu 
de hausse 
des taux courts
Au plan monétaire, cet environ-
nement reste propice à la pour-
suite d’une montée des taux sur
le premier semestre 2007. Tout
d’abord, au-delà de la volatilité
et de la faiblesse probable des
chiffres de croissance en début
d’année prochaine, la tendance
de fond est bonne. Les antici-
pations d’inflation demeurent
orientées à la hausse, ce qui
suscite la vigilance de la Banque
Centrale Européenne. Celle-ci a
commencé de monter ses taux
de 2 % en décembre 2005 à

Après un exercice 2006 exceptionnel (2,7 % de croissance), la zone euro va
subir en 2007 un freinage de son activité, lequel devrait être bref et limité.

Perspectives 2007 en zone euro 
Un freinage bien contrôlé

3,50 % en décembre 2006.
Mais le travail n’est pas achevé.
Avec des facteurs de production
plus tendus (baisse rapide du
chômage), la pleine maîtrise
des prix et des salaires n’est pas
acquise d’emblée. En moyenne,
l’inflation sera supérieure à 2 %
en 2007, pour la septième
année de suite, une situation
qui n’est plus tolérable dès lors
que l’activité reste assez ferme.
Dans ce contexte, la Banque
Centrale Européenne peut
poursuivre le cycle de hausse
des taux jusqu’à la mi-2007, en
portant le taux directeur en ter-
ritoire légèrement restrictif
(4 %, assorti du maintien d’un
biais haussier).
Les taux à long terme restent
bas en dépit des différents tours
de vis monétaire. S’ils devaient
monter, leur hausse serait limi-
tée par l’abondance d’épargne
mondiale (et surtout asiatique)
se déversant sur les marchés
obligataires américains et euro-
péens. ■

2

1

3

4

5

6

Taux d’intêret en zone euro
So

ur
ce

 :
Da

ta
st

re
am

,C
A.

Retrouvez cette lettre du Crédit Agricole et les précédentes éditions sur
www.ca-tourainepoitou.fr

Télé-transmission 
des actes 
Depuis octobre 2005, un cadre
réglementaire complet permet
la télé-transmission des actes
des collectivités aux 
préfectures pour soumission 
au  contrôle de légalité. Au 
30 octobre 2006, 34 préfectures
étaient raccordées à
l’application Actes (Aide au
ConTrôle de lEgalité des acteS
dématérialisés). L’envoi 
dématérialisé au contrôle 
de légalité est une possibilité
et non une obligation.
Pour autant, avec près de 
8 millions d’actes envoyés 
aux préfectures par an, chacun
reconnaîtra le bien fondé de
l’administration électronique
dans ce domaine. Le ministère
de l’Intérieur a mis en place 
un système d’homologation
des solutions techniques 
permettant d’assurer le bon
fonctionnement des systèmes
de télétransmission. Ces 
applications nécessitent 
des processus de validation
dématérialisés, c’est-à-dire 
des outils de signatures
électroniques. La solution 
CA Certificat du Crédit Agricole
est alors particulièrement
adaptée.

Pour en savoir plus :

www.ca-certificat.com
Rubrique « Les applications »


